
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LUZECH 

Délibération 

N° 2023_3_2 

 

Convocation du 7 avril 2023 
Le 13 avril 2023 à 18h00, les membres du Conseil municipal de la Commune de LUZECH se 
sont réunis dans la salle du Conseil municipal de la mairie sous la présidence de M. Bernard 
PIASER, Maire de LUZECH 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Pierre BALTENWECK, M. Pierre BORREDON, Mme Christine CALVO, M. Floréal 
CARBONIE SUILS, M. Patrice CASTANIER, M. Benoît FABRE, Mme Lydie LAFON, Mme 
Sonia LEGLAIVE, Mme Chrystèle MINELLO, M. Rémy MOLIERES, M. Bernard PIASER, M. 
Pascal PRADAYROL. 

ÉTAIENT EXCUSÉS : 

Mme Delphine AZNAR 

ÉTAIENT ABSENTS :  

EXCUSÉ(S) AYANT DONNÉ PROCURATION : 

M. Gérard ALAZARD a donné procuration à Mme Sonia LEGLAIVE  
Mme Claudine AUDOIN a donné procuration à Mme Christine CALVO 
Mme Cécile DOUELLE a donné procuration à Mme Lydie LAFON 
Mme Christina GARRIGUES a donné procuration à M. Patrice CASTANIER 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : M. Pierre BALTENWECK 

LA SÉANCE SE POURSUIVANT 

Délibération n° 2023_3_2 : Approbation du compte financier unique 2022 Budget 
général 

Monsieur Floréal CARBONIE-SUILS, Président de séance expose que l’article 242 de la loi 
de finances pour 2019 dispose que le « compte financier unique se substitue, durant la 
période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au compte de gestion, par 
dérogation aux dispositions régissant ces documents ». Monsieur Floréal CARBONIE-
SUILS, Président de séance rappelle à l’assemblée délibérante que la commune s’est portée 
volontaire pour l’expérimentation du Compte Financier Unique. Cette expérimentation a 
entraîné l’adoption de la nomenclature M57 au 1er janvier 2021. Le Compte Financier Unique 
consiste à échanger des données entre le SGC et le service Finances de la commune afin 
d’assurer des résultats identiques. 
Le budget général de l’exercice 2022 pour lequel le Compte Financier Unique vous est 
soumis par Monsieur Floréal CARBONIE-SUILS, Président de séance, s’est exécuté du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2022, pour les opérations de la section d’investissement et de 
la section de fonctionnement. 
 



Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire 
peut assister au conseil municipal où sont votés les comptes de la commune mais il doit se 
retirer de la sle au moment du vote. En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le 
Conseil Municipal est placé sous la présidence de M Floréal CARBONIE-SUILS, qui propose 
aux membres présents de fixer comme suit les résultats des différentes sections budgétaires 

 

Détermination du résultat cumulé au 31/12/2022 - BUDGET GÉNÉRAL 
Extrait du Compte Financier Unique 2022 – Annexe Présentation générale du Compte 

Financier – Vue d’ensemble 
VU l’exposé de Monsieur Floréal CARBONIE-SUILS, Président de séance, 

VU l’article 242 de la loi de finances 2019 portant expérimentation du Compte Financier 
Unique, VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-31, 

VU les dispositions concernant les budgets des communes du Code Général des Collectivités 
Territorial et notamment l’article L 1612-12, 

VU la délibération en date du 15 juillet 2021 autorisant le Maire à signer la convention relative 
à l’expérimentation du Compte Financier Unique dès l’exercice 2022, 

VU la convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique signée le 16 juillet 
2021, VU le Compte Financier Unique 2022 présenté aux membres du Conseil Municipal, 

Considérant que le Compte Financier unique se substitue dans le cadre de l’expérimentation 
au Compte Administratif et Compte de Gestion, Le Conseil municipal, après avoir ouï l'exposé 
de Monsieur Floréal CARBONIE-SUILS, Président de séance et en avoir délibéré, décide :  

 

 

 

 



• d’approuver le Compte Financier Unique 2022 pour le budget général; 

• d’autoriser Monsieur Floréal CARBONIE-SUILS à signer les délibérations relatives 
aux comptes financiers uniques 2022 ; 

 

En exercice Votants Nombre de suffrages 
exprimés 

17 Présents : 12 
Procurations : 4 

Pour : 16 
Contre : 0 

Abstentions : 0 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
REÇU EN PREFECTURE LE : 

17/04/2023 
 

DATE DE MISE EN LIGNE : 
17/04/2023 

 

 
Pour expédition conforme, 
 
Le Maire,  
 
Monsieur Bernard PIASER 

 


